
13Autour de l’environnement
 Les jardins communaux

La commune loue 5 jardins communaux aux habitants majeurs de St Nazaire les Eymes. 
Deux de ces jardinets se trouvent Chemin du Cheminet et les trois autres Chemin de 
l’Etroit. Les critères d’attribution et les priorités sont les suivants :
1) Personnes bénéficiaires d’un logement social, sans terrain privatif
2) Familles nombreuses (3 enfants et plus à charge), sans terrain privatif
3) Autres personnes sans terrain privatif
Si vous êtes intéressé, merci de contacter le secrétariat de mairie qui gère la liste d’attente.

 secretariat@mairie-sne.fr

 Compostage des déchets 
   du restaurant scolaire
Depuis 2017, 3 bacs à compost ont été installés entre l’école primaire et le pôle enfance.
Les objectifs de ce compostage collectif sont :
• diminuer les déchets du restaurant scolaire,
• amender les jardins des écoles et donc leurs futures productions de fruits et légumes,
• valoriser les déchets organiques,
• sensibiliser les enfants au gaspillage alimentaire,
• apprendre aux enfants le processus de la décomposition grâce aux vers
  et aux micro-organismes.



 Service Déchets
Le service déchets du Grésivaudan vous accueille au  : 219 rue Guynemer - ZA de la 
Grande Ile au Versoud. 
Les services disponibles sur place sont :
• carte d’accès en déchetterie
• achat de composteur
• échange de sacs de pré-collecte
• achat de bac individuel
( 04 76 08 03 03 -  dechetsmenagers@le-gresivaudan.fr

 www.le-gresivaudan.fr

 Déchets
• Points d’Apports Volontaires :
Depuis fin 2024, des Points d’Apports Volontaires (PAV) sont installés sur la commune dans 
lesquels vous devez déposer vos déchets.
Pour connaître les consignes de tri en vigueur sur la commune et la localisation des PAV :
consultez  www.le-gresivaudan.fr
> Démarches et Services > Déchets >  Je trie > Consignes de tri et collecte  
Pour toutes questions concernant les déchets, contactez le service déchets de la Communauté 
de communes Le Grésivaudan ( 04 76 08 03 03.
• Chaussures, textiles  : Un conteneur de recyclage se trouve à l’entrée basse du cimetière  
(175 chemin de la Mairie). 
Les objets doivent être déposés dans un sac plastique fermé.

 Déchetteries
Toutes les déchetteries de la Communauté de communes  sont accessibles aux habitants de 
Saint Nazaire en possession de leur carte d’accès délivrée gratuitement par le service Déchets 
de la Communauté de communes. 
Les deux déchetteries plus proches sont ouvertes 7 jours sur 7, de 8h30 à 17h45 sauf 
jours fériés :
• Crolles ( 04 76 04 82 74, 47 rue des frères Montgolfier, derrière CASINO
• St. Ismier ( 04 76 77 30 06, chemin de Vergibillon
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